
PROCEDURE de modification simplifiée d'un POS ou d'un PLUPROCEDURE de modification simplifiée d'un POS ou d'un PLU
Le schéma expose les principales étapes de la modification simplifiée d'un POS ou d'un PLU (articles L123-13 et  R123-20-1 du code de l'urbanisme).
Le champ d'application de cette procédure est celui de la procédure de modification (art. L123-13) strictement appliqué aux 7 cas listés à l'article R123-20-1, à l'exclusion de 
modifications sur la destination des sols.
L'autorité chargée de la procédure est le président de l'organe délibérant de la collectivité compétente en matière de PLU / POS.

(1) : la collectivité met à la disposition du public le dossier + un registre permettant au public de formuler ses observations.
(2) : acte devant faire l'objet de mesures de publicités pour être rendu exécutoire (R123-24 et R123-25 du code de l'urbanisme). DDT 89 SUHR / Atelier d'Urbanisme

 janvier 2010

Délai global d'environ 2 mois

Engagement par 
délibération de principe

« Etudes »
constitution du dossier

incluant l'exposé
des motifs 

Publication d'un avis
mentionnant l'objet de la
modification simplifiée,

le lieu et les heures
de consultation et de

formulation des observations

+
Affichage dans le même délai

et pendant toute la durée 
de la mise à disposition

(1)
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A
DISPOSITION
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1 mois

Approbation (2)

par délibération motivée

8 jours
minimum
obligatoire
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